
COMPTE RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL 
DU 9 FÉVRIER 2023 

 
Présents : Mr Richard DANES, Mr DORBES Jean-Luc, Mme CALLEDE Maud, M. GISTAIN André, Mme 
BONIFAS Marie-Laure, M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. DEDIEU Joël, M. PEREZ Cédric, M. JEUCH 
Antoine, M. BALARESQUE Denis, Mme CARRERA Pamela 
 
Absents : Mme JEANJEAN Séverine donne pouvoir à M. DANÈS Richard, Mme ROUANE Nicole donne 
pouvoir à M. DEDIEU Joël, M. AUBERT Bernard donne pouvoir à Mme CALLEDE Maud. 
 
Secrétaire de séance : M. BALARESQUE Denis 
 
APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU 
Le Conseil Municipal approuve le dernier compte rendu après modification. 
 
COMPTES RENDUS DE RÉUNIONS : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la réunion qu’il a eu avec Madame COHEN Conseillère 
aux décideurs locaux. Cette dernière l’a informé que la commune de Capens est surveillée par la cour des 
comptes. Deux investissements de 500 000.00 € sont impossibles actuellement. La capacité financière de la 
commune n’est pas assez importante. Des recettes sont attendues avec l’arrivée de nouvelles constructions 
et la ZAC de Saintes. Pour 2023 la commune peut budgétiser l’achat du terrain et le bureau d’études pour le 
contournement du village. Monsieur le Maire demande à la commission travaux de se réunir pour chiffrer 
et mettre en place la procédure administrative. Une projection des recettes à venir sera faite. Les bases 
vont augmenter de 7%. Il reste à estimer le montant de la taxe d’aménagement, la TASCOM et le contrat de 
fortage. 
 
Madame CALLEDE Maud : La réunion pour le comité de pilotage du PEDT s’est déroulée à LONGAGES. 
L’objectif est d’être porteur de projet en posant le projet éducatif. Longages et Noé se positionnent sur les 
ados. Une autre réunion se tiendra dans 15 jours pour faire le point sur les projets. Les objectifs des 
communes sont différents car la population est plus ou moins importante. La participation de la CAF sera 
directement versée au prestataire et plus aux communes comme c’est actuellement le cas. Il reste à 
quantifier le nombre d’enfants qui fréquentent le centre de loisirs. Pour rappel le PEDT est obligatoire. 
 
Monsieur JEUCH Antoine : réunion au SIVOM SAGe, l’assainissement va augmenter de 13%. Si la commune 
de Capens se raccorde au SIVOM SAGe, elle sera rattachée à Noé et bénéficiera des tarifs négociés par Noé 
pour 10 ans. Il faudra mettre une canalisation de Capens à Noé. Discussion sur les réseaux. 
 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 : 2023/001 
 
Monsieur GISTAIN André doyen de l'assemblée présente le compte administratif 2022 de la commune : 
  
Section de fonctionnement : 
- dépenses : 476 634.39 € 
- Recettes : 504 329.42 € 
Résultat de l'exercice : 27 695.03 € 
Reprise résultat de fonctionnement 2021 : 126 212.17 € 
Soit un résultat de clôture à affecter de 153 907.20 € 
  
Section d'investissement : 
- Dépenses : 127 938.21 € 
- Recettes : 123 501.54 € 
Résultat de l'exercice : - 4 436.67 € 
Reprise du résultat 2021 : - 1928.88 € 
Solde d'exécution cumulé d'investissement : - 6 365.55 € 



 Monsieur le Maire sort de la salle. 
  
Vote présenté par Monsieur GISTAIN André : 
Prennent part au vote : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : 13 
  
Le compte administratif 2022 est approuvé à l'unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VOTE DU COMPTE DE GESTION : 2023/002 
 
Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2022. 
  
Considérant la conformité des résultats du compte de gestion 2022 dressé par Madame GIRAUDO, inspec-
trice principale des finances publiques, comptable de la commune, avec ceux du compte administratif 2022 
de la commune visé et certifié conforme par l'ordonnateur, Monsieur le Maire demande au Conseil Munici-
pal d'approuver le compte de gestion 2022. 
  
Prennent part au vote : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : 14 
  
Le compte de gestion 2022 est approuvé à l'unanimité par le Conseil Municipal. 
 
CONVENTION AVEC LA PISCINE DE RIEUX : 2023/003 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que afin de permettre aux enfants scolarisés à Capens d'ac-
céder à la piscine de Rieux, il convient de signer une convention avec la Mairie de Rieux pour l'année 2023. 
Le Montant à recouvrer est fixé à 50 € par séance. 
  
Oui l'exposé du Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de l'autoriser à signer cette convention. 
 
 
CONVENTION POUR L’UTILISATION DE LA SALLE DES FÊTES PAR LES ASSOCIATIONS : 2023/004 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il serait plus simple de créer une convention d’utilisation 
de la salle des fêtes annuelle pour les associations. Une attestation d’assurance sera demandée une fois par 
an. Les dates d’occupations seront également demandées et modifiables si besoin. 
Discussion sur la participation du 3ème âge pour les activités de belotes du mercredi soir, un paiement 
annuel est-il possible ? un don serait plus simple qu’un versement mensuel. 
Monsieur le Maire demande qu’en titre de la convention il soit précisé « convention pour les associations ». 
Modification de la convention présentée, adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Monsieur DEDIEU Joël signale que le chauffage et la climatisation de la salle des fêtes sont défectueux et 
qu’elle est de ce fait moins louée. 
Monsieur DORBES Jean-Luc répond qu’elle a déjà été expertisée, que des solutions ont été trouvées mais 
qu’il en résulte un coût important. Des devis seront demandés pour améliorer le chauffage et la 
climatisation pour réactualiser ceux fait en 2015.  
Monsieur DORBES Jean-Luc a lancé un projet pour les énergies renouvelables auprès du SDEHG, il attend 
une réponse. 
 



Monsieur DEDIEU Joel informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une offre pour mettre un panneau 
d’affichage pour des informations communales ainsi qu’un plan de la commune gratuitement. Le Conseil 
délibère sur ce projet et décide de recevoir le fournisseur pour avoir plus d’informations. 
 
Monsieur BALARESQUE Denis signale que des enfants traversent la route départementale en plein virage 
pour rejoindre l’arrêt de bus. Réflexion sur la possibilité de mettre en place un passage piéton pour faciliter 
et sécuriser la traversée. 
 
Monsieur JEUCH Antoine où est la reprise de concession au cimetière. Monsieur DEDIEU Joël répond qu’il 
s’est positionné sur deux concessions et qu’il n’y en a pas d’autre. 
Monsieur JEUCH Antoine demande pourquoi les enfants de l’école de Capens ne sont pas allés à la 
plantation des arbres en bord de Garonne comme prévu. Madame CALLEDE Maud explique que c’était 
après la tempête, donc les enfants n’y sont pas allés et que ces travaux sont reportés au début des vacances 
de février. 
Monsieur JEUCH Antoine déplore le peu de personnes présentes lors des plantations en bord de Garonne 
alors que la population était invitée.  
L’assemblée est très déçue par le peu d’implication de la population pour des activités citoyennes. 
Monsieur JEUCH Antoine déplore que l’information de la venue du cirque à l’école n’ait pas été diffusée sur 
panneaux Pocket. 
 
Madame CALLEDE Maud demande à la commission du personnel s’il y a des nouvelles sur la reprise d’un 
agent absent. 
Elle fait part des demandes des élèves délégués et précise que la commission scolaire se réunira 
prochainement pour les étudier. 
Loi EGALIM : la situation est favorable pour 2022. Il faudrait un peu plus de viande et de légumes bio. 
Mouvements de grèves à l’école, Madame CALLEDE Maud a donné les informations à la commission 
scolaire, les parents devaient s’inscrire sur le site.  
Pour le deuxième mardi de grève personne n’était inscrit.  
Le service minimum est déclaré sur le site de l’école pour que l’académie verse un dédommagement.  
Beaucoup de projets sont prévus à l’école pour les mois à venir. 
Monsieur DORBES Jean-Luc regrette que la commission du personnel ne soit pas informée sur les jours de 
grève à l’école ainsi que le personnel non-gréviste. Il déplore un manque de communication. 
 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une demande pour la pose d’un distributeur automatique de 
pizza. Réflexion sur l’emplacement possible. Le Conseil Municipal décide de recevoir le porteur de projet 
pour avoir plus d’informations. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu une demande d’emplacement pour un Food Truck 
asiatique, il propose le même emplacement que le Food Truck qui a arrêté son activité. 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée, afin d’étoffer la commission des finances, si quelqu’un veut 
l’intégrer, Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David se propose, Monsieur le Maire accepte. 

 
Monsieur le Maire donne les dates des prochaines réunions du Conseil Municipal : 

- Le 16/02/2023 avec une pré-réunion le 11/02/2023, 
- Le 13/04/2023 avec une pré-réunion le 08/04/2023, 
- Le 14/09/2023 avec une pré-réunion le 09/09/2023, 
- Le 12/10/2023 avec une pré-réunion le 07/10/2023. 

 
 
La séance a été clôturée à 23 H 15 

  



COMPTE RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL 
DU 16 FÉVRIER 2023 

 
Présents : M. Richard DANES, Mr DORBES Jean-Luc, Mme CALLEDE Maud, M. GISTAIN André, Mme BONIFAS 
Marie-Laure, M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. DEDIEU Joël, M. PEREZ Cédric, M. JEUCH Antoine, M. 
BALARESQUE Denis, Mme CARRERA Pamela, Mme ROUANE Nicole, M. AUBERT Bernard 
 
Absents : Mme JEANJEAN Séverine donne pouvoir à M. DANÈS Richard 
 
Secrétaire de séance : M. PEREZ Cédric 
 
Avis motivé concernant le projet présenté en enquête publique unique relatif à l’extension de la carrière 
exploitée par la Société Midi-Pyrénées Granulats sur la commune comprenant : 

- La demande d’autorisation environnementale présentée, au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement par la Société Midi Pyrénées Granulats, 

- La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de CAPENS 
 
Par arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique unique du 23 novembre 2022, il est de-
mandé à l'article 5 « Art. 5 - Dès l'ouverture de l'enquête, les conseils municipaux des communes sus-désignées 
peuvent donner leur avis sur la demande d'autorisation. Cet avis doit être rendu au plus tard dans les quinze 
jours suivant la clôture de l'enquête publique, soit au plus tard le 19 février 2023. » 
  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet d'extension de la carrière de Capens porté par la 
société Midi Pyrénées Granulats sur la commune et le dossier de déclaration de projet.  
  
Midi Pyrénées Granulats exploite une carrière d'extraction de granulats sur la commune de Capens aux lieux-
dits Les Quarts, Pratmiéjà, Biros et Péguillan depuis plusieurs décennies. L'exploitation et la remise en état 
de la carrière seront achevées en fin d'année 2030. 
  
Actuellement en fin de ressource minérale, Midi Pyrénées Granulats envisage un projet d'extension au lieu-
dit Pratmiéjà, situé entre l'A64 et la voie ferrée, lui permettant de maintenir jusqu'en 2030 son activité d'ex-
traction. Ce projet concerne une surface d'environ 10ha au sein de laquelle la commune de Capens est pro-
priétaire de 4,7 ha. Ces terrains ont été acquis par la commune le 10 septembre 2021.  Un contrat de fortage 
a été signé le 04 novembre 2021 entre la commune de Capens et la société Midi Pyrénées Granulats. Ce 
contrat acte les engagements réciproques de la commune et de la société Midi Pyrénées Granulats. 
  
Le partenariat au sein d'un projet global relevant de l'intérêt général porté par Midi Pyrénées Granulats se 
développera ainsi :  
  
1. Poursuite de l'exploitation d'une carrière par Midi Pyrénées Granulats permettant à la commune de per-
cevoir, par l'application des conditions du contrat de fortage signé le 04 novembre 2021, une redevance 
financière rémunérant la commune pour chaque mètre cube extrait sur son terrain. Cette recette permettra 
de participer aux projets communaux. De plus, le projet de carrière localisé aux portes de l'agglomération 
toulousaine et au sein de notre communauté de communes dynamique permet d'alimenter le marché local 
en matériaux de construction. Enfin, permettre la poursuite des activités d'extraction sur notre commune 
contribue au maintien des emplois locaux représentant 12 emplois directs et 40 emplois indirects soutenus, 
soit autant de ménages qui participent à la dynamique de notre territoire. 
  
2. Remblaiement à l'issue de la phase d'extraction, ce qui permettra d'offrir un site d'accueil de matériaux 
issus des chantiers de déconstruction et de terrassement et ce, dans un périmètre autorisé et contrôlé. Cette 
carrière participera à la lutte contre les sites de décharges illégaux.  
  
3. Projet de production d'énergie renouvelable agrivoltaïque sur les terrains une fois remblayés. Ce projet 
assurera une rémunération long terme directement dans les recettes communales, et dans un premier temps, 
offrira l'opportunité pour la commune de Capens d'œuvrer concrètement dans la transition énergétique du 
territoire.  Et dans un deuxième temps, participer à l'autonomie alimentaire du territoire dans le cadre du 
Projet Alimentaire Territorial de la communauté de communes du Volvestre, dans le cadre de la loi EGALIM 



dans les cantines, en mettant à disposition les terrains pour de l'exploitation en maraîchage et ainsi répondre 
à la problématique d'approvisionnement en produits locaux.  
  
Comme exposé ci-dessus, le projet d'extension de la carrière est indispensable à la pérennité de l'activité de 
cet acteur majeur sur la commune de Capens et au développement de projets communs de partenariat. Ce 
projet relève de l'intérêt général pour la commune et à une échelle plus large pour le Territoire. 
  
Le projet a été étudié de manière détaillée par la commune. La vocation de l'emprise du projet diffère de 
celle envisagée au moment de l'établissement de l'actuel PLU en 2013. La zone du projet est matérialisée au 
Plan d'Aménagement et de Développement Durable comme espace de production agricole à préserver.  Il 
est nécessaire de faire évoluer le PLU, en clarifiant et actualisant le PADD en ce sens et en faisant évoluer les 
pièces règlementaires écrites et graphiques du PLU. Une procédure de déclaration de projet a été engagée 
par la commune. 
  
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L300-6 et L153-54 à L153-59 ; 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite loi Grenelle 
II ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi ALUR ; 
Vu l'ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes ; 
Vu l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'infor-
mation et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence 
sur l'environnement ; 
Vu le PLU de la commune de Capens approuvé le 06 décembre 2013 et modifié en date des 10 octobre 2019 
et 28 janvier 2021 ; 
Vu la délibération n°2021-018 du 15 juin 2021 portant acquisitions des parcelles cadastrées : section A 336-
337-911-913-915-917-919-921-923-925-927-933 situées au lieu-dit- Pratmiéja à Capens ;  
Vu la délibération du 14 octobre 2021 pour le choix du bureau d'études 
Vu la délibération du 16 décembre 2021 pour la prescription de la déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Capens 
Vu l'article 5 de l'arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique unique du 23 novembre 2022 
demandant qu'un avis sur la demande d'autorisation doit être rendu au plus tard dans les quinze jours suivant 
la clôture de l'enquête publique, soit au plus tard le 19 février 2023 
  
Etant donné que la société MPG s'est engagée à : 
  
 - Limiter ses activités sur l'extension en période estivale, par l'arrêt de son exploitation sur 4 semaines afin 
de préserver la quiétude des habitants riverains,   
- Ériger un merlon paysager pérenne permettant de préserver les habitants du hameau des Quarts contre 
les émissions sonores de la carrière et des passages de trains, 
- Eriger un merlon temporaire jouant un rôle d'écran visuel côté voie ferrée pour les habitants de Péguillan 
et Biros,  
- Remblayer la totalité du terrain de l'extension afin de permettre d'envisager un projet commun agri-
voltaïque, 
- Ne pas proroger la durée de l'autorisation au-delà de 2030 qui fut un point non négociable pour les élus 
du conseil municipal de la commune de Capens,  
  
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet présenté en enquête pu-
blique unique relatif à l'extension de la carrière par la société Midi Pyrénées Granulats sur la commune 
comprenant : 
  
 - La demande d'autorisation environnementale présentée au titre des installations classées pour la protec-
tion de l'environnement par la société Midi Pyrénées Granulats et la déclaration de projet. 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à l'unanimité à la demande 
d'autorisation environnementale présentée au titre des installations classées pour la protection de l'environ-
nement par la société Midi Pyrénées Granulats et la déclaration de projet. 
 



CONSEIL MUNICIPAL  

Du 13 avril 2023 à 20h30 
 

PRÉSENTS : M. DANES Richard, M. GISTAIN André , M. BALARESQUE Dénis, Mmé CALLEDE Maud, 
M. AUBERT Bérnard, M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, Mmé ROUANE Nicolé, M. JEUCH 
Antoiné, Mmé BONIFAS Marié-Lauré, M. DEDIEU Joé l, M. DORBES Jéan-Luc, Mmé CARRERA 
Paméla. 

EXCUSÉS : Mmé JEANJEAN Sé vériné donné pouvoir a  M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. 
PEREZ Cé dric donné pouvoir a  M. DORBES Jéan-Luc. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mmé CARRERA Paméla 

 
Approbation des derniers comptes rendus : 
 
Lé Conséil Municipal approuvé a  l’unanimité  lés comptés réndus dés ré unions du 9 ét du 16 fé vriér 
2023. 
  
Comptes rendus de réunions : 
 
Monsieur le Maire informé lé Conséil qu’il a éu uné ré union avéc la Diréctricé du Collé gé Nélson 
Mandéla dé Noé , Monsiéur lé Mairé dé Longagés, Monsiéur lé Mairé dé Noé , Lé Conséil Dé parté-
méntal ét la géndarmérié pour un problé mé dé sé curité  dés é lé vés qui utilisént la RD10. Il rappéllé 
qu’én 2010 quand lé Conséil Dé partéméntal a accordé  la construction du collé gé, il éxistait uné 
clausé qui spé cifiait qué lés abords du collé gé séraiént a  la chargé dés communés. Uné prochainé 
ré union séra faité pour trouvér un financémént. Lés mémbrés dé la Communauté  dé Communés 
du Volvéstré ont démandé  qui donnait l’autorisation dé sortié dés énfants ? Ré ponsé : lés parénts.  
Monsiéur VINCINI a dé cidé  dé réprogrammér uné ré union pour trouvér uné solution. 
Vote du Budget à la Communauté de Communes du Volvestre : il y a un éxcé dént dé 3 306 000 
€, il n’y a pas d’augméntation dés taxés. Lé budgét ést é quilibré  én Récéttés ét dé pénsés dé fonc-
tionnémént ét én récéttés ét dé pénsés d’invéstissémént. Voté dé la misé a  jour dé la dotation dé 
solidarité  31 119.80 € pour la communé dé Capéns. Lé taux dé fongibilité  ést dé 2 %. Cré ation d’un 
posté SIG (carté graphiqué / satéllité). 
Réunion comité de pilotage PEDT : misé én placé dé la politiqué tarifairé ét socialé. Analysé du 
ré él dé chaqué communé, pré séncé dés énfants par tranché dé coéfficiént. Il y a 10 tranchés dé 
quotiént a  ré duiré au plus justé pour lés famillés par lés communés. C’ést uné démandé dé Lon-
gagés. La prochainé ré union séra faité pour ré duiré lés tranchés ét appliquér un tarif idéntiqué 
pour lés trois communés, lé but é tant d’harmonisér lés tarifs. Sur un an 121 énfants dé Capéns sont 
concérné s. 
 
Madame CALLEDE Maud : suité dé la ré union PEDT : pour lé social l’objéctif ést d’axér lé travail 
én commun, un é tat dés liéux dés biéns doit é tré fait pour la prochainé ré union. Tout séra récénsé  
pour travaillér avéc la Communauté  dé Communés du Volvéstré. Un accompagnémént a  la scolarité  
séra l’objéctif dé Longagés. 
SIASCAR le 20/03/2023 : Uné augméntation du taux horairé a é té  dé cidé , lé budgét ést éxcé dén-
tairé. 2 agénts sont passé s a  témps complét. Ré fléxions sur lés Lignés Diréctricés dé Géstion, nivéau 
dé formation ét objéctifs sur 6 ans. Etablissémént d’un documént uniqué sur lés risqués dés agénts. 
Dé cision dé changér dé liéux a  chaqué ré union, dans communé diffé rénté a  chaqué fois. Lés nou-
véaux flyérs séront distribué s par lé Pré sidént. 
 
Monsieur DORBES Jean-Luc : SIVOM SAGe : Il a é té  ésséntiéllémént discuté  dé la station dé SAU-
BENS. Un courriér doit arrivér a  la Mairié dé Capéns pour ré pondré aux intérrogations. 
 



Madame ROUANE Nicole : Ré union CCAS : un nouvéau projét dé « boî té a  livré » au city stadé ou 
sous la hallé, a  discutér. Un autré projét, én ré cupé rant uné sallé dé classé pour én fairé un liéu 
d’é changés pour tous (jéux, bibliothé qué…) un samédi par mois.  
La Diréctricé dé l’é colé ést d’accord car un projét intérgé né rationnél ést pré vu pour 2024. 
Ré union du pérsonnél : un agént a términé  son contrat. Nous avons récruté  uné autré pérsonné 
qui s’ést bién inté gré é lé posté a  l’air dé lui convénir.  
3 agénts vont passér lé BAFA aux vacancés dé la Toussaint. 
 
Monsieur DEDIEU Joël : Ré union pour lés féstivité s avéc lés associations du villagé. La nouvéllé 
convéntion léur a é té  pré sénté é, il n’y a pas d’objéction.  
Lé comité  dés fé tés véut installér un mané gé d’auto-tampons pour la fé té localé. Discussion sur lé 
liéu d’implantation.  
Uné animation autour du city stadé a é té  é voqué  avéc l’é colé. Lé 23/04 ét lé 3/06 dés activité s sont 
pré vués au city stadé. L’information a  la population a é té  faité par lé biais d’affichagés. En juin uné 
sémainé sans é cran séra faité a  l’é colé. 
 
Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David : 3 ré unions aux Syndicats dés Eaux. Voté du compté 
administratif, afféctation du ré sultat, voté du budgét éau ét assainissémént. Augméntation dés ma-
tié rés prémié rés. Pas d’augméntation au SIECT, lé SMDEA augméntation : pour uné consommation 
dé 120 m3 + 8.50 €. Lé mé tré cubé passé dé 1.34 € a  1.40 €. 
 
Affectation du résultat 2022 – 2023/005 

Ré sultat dé l'éxércicé : 27 695.03 
(Dé pénsés - récéttés dé fonctionnémént 2022) 

 
Ré sultat anté riéur réporté  : 126 212.17 
 
Ré sultat a  afféctér : 153 907.20 
 
Dé ficit d'invéstissémént 2022 : -6 365.55 
(Afféctation én ré sérvés R 1068 én invéstissémént) 

 
Excé dént dé fonctionnémént réporté  R 002 : 147 541.65 
(Afféctation au compté R 002 Excé dént dé fonctionnémént réporté ) 
 

Lé Conséil Municipal accépté a  l’unanimité  l’afféctation du ré sultat pré sénté . 
 
Vote des taxes additionnelles – 2023/006 
 

Taux dé ré fé réncé 2023 pour mé moiré : 
(Appliqué s én 2022) 
 

Fonciér ba ti : 28.71 % 
Fonciér non ba ti : 62.37 % 
Taxé d’habitation : 12.22 % 
CFE (cotisation foncié ré dés éntréprisés) : 22.16 % 
 
La commission dés financés proposé uné augméntation dé 2 % du taux dés taxés addition-
néllés. Soit : 
 
Fonciér ba ti : 29.28 % 
Fonciér non ba ti : 63.61 % 
Taxé d’habitation : 12.46 % 
CFE (cotisation foncié ré dés éntréprisés) : 22.60 % 
 



Lé Conséil Municipal accépté a  la majorité  l’augméntation dés taxés, Monsiéur JEUCH Antoiné 
s’abstiént. 

 
  

Vote des subventions aux associations - 2023/007 
 
La commission dés financés a éxaminé  lés dossiérs dé subvéntions. Sur 8 associations, 6 ont ré-
tourné  lé dossiér. Ainsi, la commission dés financés proposé : 

 
Couléur Pastél ét Gym volontairé : il n’y a pas éu dé rétour du dossiér dé démandé dé subvéntion, 
pas dé subvéntion. 

 
Comité  dés Fé tés : 1000 éuros, 
Madamé CALLEDE Maud informé lé Conséil qué la subvéntion n’ést pas suffisanté, qué lé Comité  
dés Fé tés né séra pas satisfait, éllé informé l’assémblé é qué la fé té localé ést compromisé. 

 
CAPASSO : 400 éuros 
BOULE CAPENOISE : 400 éuros M. DANES Richard s’abstiént 
CHASSE : 400 éuros  
LOC’NES: 400 éuros, M. HERNANDEZ DE LA LOSA s’abstiént 
3é A GE : a  sa démandé, pas dé subvéntion. 
Pompiérs dé Carbonné : 250 éuros, 
FNACA : 100 éuros, 
Coopé rativé scolairé : 5000 éuros. 

 
Lé Conséil Municipal accépté a  la majorité  lé montant dés subvéntions aux associations.  
Monsiéur GISTAIN s’abstiént pour lé voté dé la coopé rativé scolairé. 
 
Vote du budget 2023 – 2023/008 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget communal 2023 : 
  

- Section de fonctionnement :  
Récéttés : 611 866.13 € 
Dépénsés : 611 686.13 € 

  
- Section d'investissement : 
Récéttés : 161 571.88 € 
Dépénsés : 161 571.88 € 

  
La section de fonctionnémént s'équilibré én dépénsés ét én récéttés à 611 866.13 €. 
La séction d'invéstissémént s'équilibré én dépénsés ét én récéttés à 161 571.88 €. 
Soit un budgét total pour l'annéé 2023 dé 773 438.01 € 
  
Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  
- d'approuver le budget communal pour l'année 2023. 
 
 
Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 
d’investissement - 2023/009 
 
Avéc lé passagé a  la M57, lé compté dé pénsés impré vués disparaî t ainsi qué lés votés dé 
dé cisions modificativés (transfért dé cré dits dé compté a  compté).  

 
Ainsi, l’assémblé é, péut autorisér l’éxé cutif a  procé dér a  dés viréménts dé cré dits dé chapitré a  
chapitré au séin d’uné mé mé séction dans la limité dé 7,5 % dés dé pénsés ré éllés dé la séction. 



 
Monsiéur lé Mairé proposé dé suivré l’avis dé la commission dés financés a  placér cé taux a  
7.5 %. Ainsi, dans la séction dé fonctionnémént, lé montant maximum autorisé  a  é tré transfé ré  
éntré chapitrés séra dé 611 866.13 x 7.5 %, soit 45 889.96 éuros ét én séction d’invéstisséménts 
dé 161 571.88 x 7.5 %, soit 12 117.89 éuros.  

 
Lé Conséil Municipal autorisé Monsiéur lé Mairé a  pré cé dér a  dés mouvéménts dé cré dits dé 
chapitré a  chapitré, a  l’éxclusion dés cré dits rélatifs aux dé pénsés dé pérsonnél, dans la limité dé 
7.5% du montant dés dé pénsés ré éllés dé chacuné dés séctions (fonctionnémént ét 
invéstissémént) dé términé s a  l’occasion du budgét. Autorisé Monsiéur lé Mairé a  signér tout 
documént s’y rapportant. 
 
Approbation de la mise en compatibilité du PLU à la suite de la déclaration de projet – 
2023/010 
 
Vu lé Codé dé l’Urbanismé ét notammént sés articlés L.153-54 a  L.153-59 ét R.153-15 ; 

 
Vu la dé libé ration du conséil municipal én daté du 16 dé cémbré 2021 ayant préscrit la procé duré 
dé dé claration dé projét émportant misé én compatibilité  du Plan Local d’Urbanismé (PLU) dé 
CAPENS ; 

 
Vu la dé libé ration du conséil municipal én daté du 07 avril 2022 ayant tiré  lé bilan dé la 
concértation dé la procé duré dé dé claration dé projét émportant misé én compatibilité  du Plan 
Local d’Urbanismé (PLU) dé CAPENS ; 

 
Vu l’avis n°2022A069 du 04 aou t 2022 dé l’autorité  énvironnéméntalé (MRAé Occitanié) portant 
sur l’é valuation énvironnéméntalé communé d’éxténsion dé la carrié ré dé Capéns dé MPG ét a  la 
misé én compatibilité  du PLU dé CAPENS, 

 
Vu lés avis dé pérsonnés publiqués récuéillis lors dé la ré union d’éxamén conjoint organisé é lé 
13 octobré 2022, conformé mént a  l’articlé L.153-54-2° du Codé dé l’Urbanismé, rassémblé s dans 
lé procé s-vérbal dé ladité ré union durant laquéllé sé sont én particuliér éxprimé s : 

 
• Lés sérvicés dé l’Etat (DDT 31), é méttant plusiéurs obsérvations qui portént sur : 

o Lé choix dés outils ré gléméntairé ét dé la procé duré qui sont compatiblés avéc lé 
projét, 

o Dés complé ménts sur l’agriculturé a  dé véloppér dans la noté dé pré séntation, 
Uné vigilancé sur la rémisé én é tat du sité actuél, 

 
• Lé PETR du SCOT du Pays Sud Toulousain ét la Communauté  dé Communés du Volvéstré 

sé prononçant tous favorablémént sur lé dossiér sans obsérvation particulié ré, 
 

- Vu lés avis é crits formulé s par lés pérsonnés publiqués suivantés : 
 

• Un avis dé favorablé dé la Chambré d’agriculturé dé la Hauté-Garonné, én daté du 20 
séptémbré 2022, notammént concérnant lé choix dé la procé duré ét lé complé mént 
atténdu dé l’é tat dés liéux dé l’activité  agricolé. 

• Un avis sans obsérvation particulié ré dé la part dé la chambré dés mé tiérs ét dé 
l’artisanat én daté du 21 séptémbré 2022, 

 
- Vu l’arré té  Pré féctoral én daté du 23 novémbré 2022 préscrivant l’ouvérturé d’uné énqué té 

publiqué uniqué du 3 janviér au 4 fé vriér 2023 portant sur l’éxténsion dé la carrié ré 
éxploité é par la socié té  MIDI-PYRE NE ES GRANULATS sur la communé dé Capéns ét rélativé 
a   

• La démandé d’autorisation énvironnéméntalé pré sénté é, au titré dés installations 



classé és pour la protéction dé l’énvironnémént, par la socié té  MIDI-PYRE NE ES 
GRANULATS ;  

• La dé claration dé projét émportant misé én compatibilité  dé son PLU porté é par la 
communé dé Capéns. 

 
- Vu lé rapport ét lés conclusions du commissairé énqué téur én daté du 22 fé vriér 2023, 

donnant : 
 

• Un avis favorablé avéc uné ré sérvé a  la Démandé d’Autorisation Environnéméntalé 
(DAE) au titré dés installations classé és pour la protéction dé l’énvironnémént 
(ICPE) pour l’éxténsion dé la carrié ré dé Capéns dé Midi Pyré né és Granulats (MPG) 
situé é sur la communé dé Capéns ; la ré sérvé portant sur la misé én placé un mérlon 
témporairé a  l’Ouést lé long dé l’éxténsion sur énviron 500 m ét d’uné hautéur 
minimalé dé 1.50 m, conformé mént a  la proposition dé MPG, 

• Un avis favorablé sans ré sérvé a  la démandé d’autorisation dé dé frichémént dé 0.29 
ha sur lés parcéllés A304 ét A305, 

• Un avis favorablé sans ré sérvé a  la misé én compatibilité  du PLU dé CAPENS, 
 

Monsiéur lé Mairé rappéllé lés raisons qui justifiént la dé claration dé projét ainsi qué la misé én 
compatibilité  du PLU dé CAPENS qui séront éngagé s dans lé cadré dé cétté procé duré, 

 
- Considé rant lé caracté ré d’inté ré t gé né ral qué révé t cé projét dé poursuité dé l’activité  

éxtractivé puis dé production d’é nérgié rénouvélablé sur lé sité suité a  l’éxploitation, mis én 
é vidéncé dans lé dossiér dé dé claration dé projét, notammént én raison dé la contribution 
du projét a  uné production é nérgé tiqué propré ét rénouvélablé ét én raison dé son impact 
é conomiqué local : 

 
- Considé rant qué lé portéur dé projét, én rélation avéc la Communé, a apporté  dés 

pré cisions ét garantiés sur lé volét d’inté gration paysagé ré, notammént la misé én placé 
d’un mérlon témporairé 

 
- Considé rant qué lé choix du sité a é té  éfféctué  apré s qu’uné analysé comparativé ait pérmis 

d’én idéntifiér tous lés avantagés ; 
 

- Considé rant qué la compatibilité  au SCOT ést dé montré é dans lé dossiér ; 
 

- Considé rant qué la prisé én compté dés ré sérvés ou obsérvations dés pérsonnés publiqués 
associé és (PPA) éntrainé dés modifications au dossiér dé dé claration dé projét ét dé misé 
én compatibilité  du PLU sur lés points suivants : 

 
• Complé mént du volét agricolé dans la noté dé pré séntation du dossiér, 

 
- Considé rant qué lé dossiér dé dé claration dé projét émportant misé én compatibilité  du 

PLU, tél qu’il ést dé sormais pré sénté  au Conséil Municipal, ést pré t a  é tré approuvé , 
conformé mént aux articlés susvisé s du Codé dé l’Urbanismé 

 
Monsiéur lé Mairé démandé au conséil municipal dé sé prononcér. 
Ouî  l’éxposé  du Mairé, ét apré s én avoir dé libé ré , lé Conséil Municipal dé cidé a  l’unanimité  
d’approuvér lé projét pré sénté . 
 
Questions diverses : 
 
Monsieur le Maire : pré sénté un dévis dé 2118 € pour l’é tudé du giratoiré ét démandé au Conséil 
Municipal s’il accépté dé validér cé dévis. Lé Conséil accépté a  l’unanimité . 
Démandé du Conséil sur la misé én placé dé féux dé circulation a  la placé du giratoiré, Monsiéur lé 



Mairé informé lé Conséil qué lé dossiér ést én atténté ét qu’il sé chargé dé rélancér lé SDEHG pour 
obténir uné ré ponsé. 
Discussion sur la validation du dévis du buréau d’é tudés, lé Conséil dé cidé d’atténdré lé dévis pour 
la misé én placé dé féux dé circulation. 
Monsiéur lé Mairé informé lé Conséil qu’il a démandé  un dévis pour la capturé dé pigéons a  causé 
dés dé gradations sur lés ba timénts publics. L’intérvéntion duré 3 mois, misé én placé dé cagés, 
rélévé és tous lés 15 a  20 jours. Montant du dévis 2 220 €. Pas dé dé cision prisé. 
Ré céption d’un courriér dé la Mairié dé Longagés pour un énfant én classé ULYS, participation dé 
la communé dé Capéns : 792.96 €. Madamé CALLEDE Maud né comprénd pas ét éxpliqué la 
situation au Conséil : la communé dé Capéns accuéil dés énfants dé Longagés sans démandér dé 
participation financié ré. Discussion pour compréndré la situation. 
 
Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David : Démandé dés pré cisions sur la démandé 
d’installation d’un Food truck, Monsiéur lé Mairé éxpliqué qu’il a réncontré  lé portéur dé projét ét 
qué cé n’ést pas possiblé car lé proprié tairé véut un raccordémént é léctriqué ét qu’il n’y én a pas a  
disposition. 
Quéstion sur la possibilité  d’un distributéur dé pizza, Monsiéur DEDIEU Joé l éxpliqué qué lé 
portéur dé projét doit réncontrér Monsiéur DOUMENG pour uné misé én placé a  la girouétté. 
Pannéau d’affichagé én projét ? Monsiéur DEDIEU Joé l n’a pas contacté  la pérsonné. 
Lé projét dés ordurés mé nagé rés ést réporté . 
Il y a déux voiturés abandonné és au lotissémént lé Bousquét qué péut-ont fairé ? Monsiéur lé Mairé 
éxpliqué qué la fourrié ré péut vénir chérchér lés vé hiculés mais c’ést payant. Monsiéur lé Mairé a 
pré vénu la géndarmérié qui doit contactér lés proprié tairés. Nous n’avons aucun contact avéc lés 
anciéns proprié tairés. 
 
Monsieur DORBES Jean-Luc : démandé a  qui appartiénnént lés tapis rougés ét vérts ré ponsé ils 
sérvént aux associations. 
 
Madame CARRERA Pamela : démandé si on a dés pré cisions sur lés éntréprisés qui doivént 
s’installér sur la ZAC dé SAINTES : pas dé ré ponsé pour l’instant. 
 
Monsieur DEDIEU Joël : informé qu’il a assisté  aux opé rations dé bornagé dés térrains a  
« Pratmiéja » achété s aux gravié rés. Problé mé dé sérvitudé dé passagé dés rivérains avéc lés 
citoyéns français itiné rants. 
Il proposé au Conséil Municipal dé brulér lé bois puisqué pérsonné né ré alisé lé féu dé la Saint-
Jéan, Madamé CALLEDE Maud éxpliqué qué lé Comité  dés Fé tés va lé fairé. 
 
Madame ROUANE Nicole : éxpliqué qué la rué dé la Garonné déviént dangéréusé car lés rivérains 
sé garént n’importé ou  ét il arrivé aussi qu’il y a dés tablés ét dés chaisés sur la routé, lés pérsonnés 
sé ré unissént pour fairé l’apé ro éntré voisins. 
Ellé éxpliqué aussi qué sur lé parking dé la Mairié uné placé ést occupé é pour ré parér dés vé hiculés. 
Discussion sur dés solutions pour ré soudré lés problé més. 
 
Monsieur DORBES Jean-Luc : Il donné lécturé au Conséil Municipal dé déux courriérs dés agénts 
communaux qui démandént uné augméntation dé salairé. Monsiéur lé Mairé éxpliqué qué dans la 
fonction publiqué cé n’ést pas possiblé. Il faut suivré la carrié ré avéc changémént d’é chélon. Uné 
ré ponsé par courriér séra faité aux agénts. 
Lé projét dé pannéaux solairés a  la sallé dés fé tés a é té  réfusé  par lé SDEHG car ils né lé font qué 
sur dés ombrié rés (parking…). 
 
 
Madame BONIFAS Marie-Laure : démandé dés pré cisions sur lé vidé gréniér pérmanént a  la 
girouétté, Monsiéur lé Mairé n’a pas d’information. 
Concérnant lé projét dé filét anti-pigéon sous la hallé ou  én ést-on ? pas dé ré ponsé. 
 



Madame CALLEDE Maud : é colé : Madamé IMBERT a provoqué  uné ré union car l’Education 
Nationalé démandé dé méttré én placé un plan caniculé qui agit én cas dé vigilancé rougé ou activé  
par la diréctricé quand la témpé raturé dé passé 30° dans lés sallés. Procé duré a  méttré én placé, 
ré fléxion sur lés bésoins : position dé réplié obligatoiré, déux classés n’ont pas dé climatisation 
donc il n’y a pas dé position dé réplié. Possibilité  dé changér lés horairés dés cours, dé fairé mangér 
lés énfants dans lés classés climatisé és ét né pas accéptér lés énfants dés classés non é quipé és dé 
climatiséurs. Ellé éxpliqué au Conséil qu’il y a possibilité  dé démandér dés subvéntions dans 
diffé rénts organismés : DETR, fonds dé concours ét Conséil Dé partéméntal. Il faut absolumént 
trouvér uné solution pour lé mois dé juin car la témpé raturé péut montér tré s vité. Lé protocolé 
doit é tré validé  par l’IEN. 
Discussion sur la possibilité  dé méttré dés climatiséurs dans lés classés. Monsiéur DORBES Jéan-
Luc va démandér dés dévis pour é quipér lés classés dé climatiséurs ainsi qué lé ré féctoiré. 
 
La sé ancé ést lévé é a  0h15. 



CONSEIL MUNICIPAL  
Du 15 juin 2023 à 20h30 

 
Présents : M. DANES Richard, M. DORBES Jean-Luc, Mme BONIFAS Marie-Laure, M. GISTAIN André, 
M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. DEDIEU Joël, Mme JEANJEAN Séverine, M. BALARESQUE 
Denis, M. JEUCH Antoine, Mme ROUANE Nicole, Mme CALLEDE Maud. 
 
Excusés : M. AUBERT Bernard donne pouvoir à M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. PEREZ Cédric 
donne pouvoir à M. DORBES Jean-Luc, Mme CARRERA Pamela donne pouvoir à Mme CALLEDE 
Maud 
 
Secrétaire de séance : Mme ROUANE Nicole 

 
Approbation du dernier compte rendu : Adopté  à  l’unànimité  
 
Comptes rendus de réunions :  
 
Monsieur le Maire : ré union à  là Communàuté  dé Communés du Volvéstré àvéc là sous-pré fécturé 
pour rélàncér l’àir dé grànd pàssàgé dés géns du voyàgé, réchérché dé térràin. Là Communàuté  dé 
Communé du Volvéstré doit àvoir uné àiré. Lés communés qui s’opposént à  cé projét sé vérront 
rétirér lés subvéntions. Càrbonné à  péut-é tré un térràin. A Càpéns il n’y à pàs dé térràin disponiblé 
pour cétté ré àlisàtion. 
Monsieur le Maire à éu uné ré union àvéc Mmé ROUANE ét M. DEDIEU à  Longàgés concérnànt 
l’é tudé du térritoiré dé là Communàuté  dé Communés du Volvéstré dàns lé càdré dé là Convéntion 
Térritoriàlé Globàlé, bàssin dé vié « Gàronné nord ». Lé Volvéstré nord s’ést éntréténu pour voir cé 
qui mànquàit sur cé séctéur. Lé Volvéstré ést un térritoiré lé plus dynàmiqué àvéc plus dé 8000 
hàbitànts (Longàgés, Noé , Càpéns ét Màuzàc). Il y à dé fortés contràintés. Dés énjéux àutour dé 
l’àccéssibilité  dés sérvicés. Solution : pàr communé si on véut àttirér l’àtténtion il fàut sé curisér lés 
liàisons doucés, formér dés é ducàtéurs, méttré én plàcé un mini bus. Trouvér dés moyéns pour 
dé véloppér lé lién sociàl éntré pàrénts ét énfànts. Là Communé dé Longàgés proposé dé fàiré uné 
màison Fràncé Sérvicés. Lé compté réndu dé cétté ré union n’ést pàs éncoré àrrivé . Proposition 
d’ouvrir lé gymnàsé dé Noé  pour dés àctivité s sportivés, én déhors du témps scolàiré. M. 
HERNANDES DE LA LOSA Dàvid pré cisé qué lé gymnàsé ést dé jà  bién utilisé . Un sondàgé à é té  
ré àlisé , sur 2000 pérsonnés concérné és 635 ont ré pondu. 
Monsiéur lé Màiré informé sur là ré union COPIL finàncés lé CEJ ést rémplàcé  pàr lé bonus térritoiré 
qui sérà vérsé  àu préstàtàiré d’ou  uné misé à  jour du PEDT àvéc trois points : hàrmonisàtion dé là 
politiqué tàrifàiré (QF), tàrificàtion én fonction dés coéfficiénts éntré lés trois communés 
(Longàgés, Noé , Càpéns), ré fléxion sur 8 trànchés dé QF (CLAE, càntiné, soir) tràvàillé s pàr 
sé quéncés. Tàrifs én fonction dés coéfficiénts é tàblis pàr là CAF. Discussion sur lé modé dé 
fonctionnémént. Càpéns à dés misés à  disposition. 
 
Monsieur JEUCH Antoine : ré union àu SIVOM SAGé, il à é té  quéstion dé modificàtions du ré séàu 
éàu potàblé dé Portét sur Gàronné ét Sàubéns ésséntiéllémént. Lé pàssàgé dé Càpéns àu SIVOM 
SAGé ést toujours én suspéns là connéxion éntré Càpéns ét Noé  ést éfféctivé àinsi qué lé 
ràccordémént du SIECT ét Noé . Lés prix sont à  réfàiré àvéc lés tàrifs ré àctuàlisé s. Connéxion du 
SMDEA pour lés co téàux vérs Noé  possiblé. Là communé dé Càpéns doit récévoir un courriér du 
SIVOM SAGé pour sé positionnér. Discussion sur lés tàrifs. 
 
Madame CALLEDE Maud : informé qu’il y à dés projéts futurs inté réssànts à  survéillér concérnànt 
là Convéntion Térritoriàlé Globàlé. Il fàudrà ré àgir ràpidémént. 
  



Monsieur le Maire informe lé Conséil Municipàl qué lés points du PLU sur l’ordré du jour sont 
àjourné s càr il mànqué un dévis, il éxpliqué qu’il à démàndé  l’àidé dé l’ATD pour lés àffàirés juri-
diqués, il fàudrà qué lé nouvéàu PLU soit én conformité  àvéc là nouvéllé ré gléméntàtion. Monsiéur 
lé Màiré énvérrà un màil à  l’àssémblé é dé s qu’il én sàurà plus. 
 
CONVENTION AVEC LA CAF – 2023-011 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il convient de passer une convention avec la 
CAF en commun avec les communes de Longages et de Noé afin de nous mettre à disposition les 
données sociales. 
  
En effet, afin de contribuer à l'élaboration d'une tarification modulée, la CAF décide de mettre à 
disposition du partenaire les données statistiques les plus récentes dont elle dispose sous cer-
taines conditions figurant sur la convention. 
  
Cette convention sera conclue pour une durée de 1 an à compter de la date de sa signature par 
les communes de Capens, Noé et Longages. 
  
Ouï l'exposé du Maire, le Conseil Municipal décide : 
- à l'unanimité d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la CAF pour la mise à 
disposition des données sociales. 

 
AUGMENTATION DES LOYERS – 2023/012 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commission d'attribution des logements 
communaux propose une augmentation des loyers comme suit : 
  
- Appartement numéro 1, T3 : àugméntàtion dé 12.42 € 
- Appàrtémént numéro 3, T2 bis : àugméntàtion dé 10.74 € 
- pas d'augmentation pour l'appartement numéro 2 car le locataire est arrivé en cours d'année.  
  
Il explique que ces augmentations sont conformes à l'indice de référence des loyers publié par 
l'INSEE. 
  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
  
- d'approuver l'augmentation des loyers comme suit : 
 - Appàrtémént numéro 1, T3 : àugméntàtion dé 12.42 € 
- Appàrtémént numéro 3, T2 bis : àugméntàtion dé 10.74 € 
- pas d'augmentation pour l'appartement numéro 2 car le locataire est arrivé en cours d'année.  
  
Cette augmentation sera effective à compter du mois de juillet 2023. 
 
 
MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION POUR PARTICIPATION AUX FRAIS DE SCOLARITÉ – 
2023/013 
 
Monsieur le Maire indique que l'article L 212-8 du Codé dé l’Éducàtion définit lés modàlités dé 
répartition intercommunale des dépenses de fonctionnement générées par l'accueil d'enfants de 
plusieurs communes.   
  
Il dispose notamment que cette répartition se fait par accord entre la commune d'accueil et la 
commune de résidence. A défaut la contribution de chaque commune est fixée par le représen-
tant dé l’Étàt dàns lé dépàrtémént, àprès àvis du conséil dépàrtéméntàl dé l'Éducation nationale. 
  



L'article R 212-21 du même code précise que la commune de résidence est tenue de participer 
financièrement à la scolarisation d'enfants dans une autre commune dans les cas suivants : 
  
- père et mère ou tuteurs légaux de l'enfant exerçant une activité professionnelle lorsqu'ils rési-
dent dans une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration et la 
garde des enfants, ou l'une seulement de ces deux prestations, 
- état de santé de l'enfant nécessitant une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers et pro-
longés, assurés dans la commune d'accueil et ne pouvant l'être dans la commune de résidence, 
- frèré ou sœur dé l'énfànt inscrit là mêmé année scolaire dans une école maternelle, une classe 
enfantine ou une école élémentaire publique de la commune d'accueil, 
  
Considérant ces dispositions, Monsieur le Maire propose de fixer les participations aux charges 
de scolarisation des enfants à un montànt dé 1 193.89 €. 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les participations aux charges de 
scolàrisàtion dés énfànts dé là communé à un montànt dé 1 193.89 €. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Monsieur le Maire à  réçu lé gé omé tré àvéc M. DORBES Jéàn-Luc pour àchétér lé térràin sur là 
RD48E, il à réçu un dévis éstimàtif dé 2 749 €HT, qui sérà àjusté  àvéc lé ré él. Uné fois lé chiffràgé 
fàit, uné proposition sérà fàité àux proprié tàirés on procé dérà énsuité àu bornàgé qui sérà ré àlisé  
àvànt lés tràvàux ét fàcturé  àpré s. L’àssémblé é démàndé là possibilité  d’àvoir un dévis tout compris. 
Lé 15 juin 2023 visité d’un téchnicién dé Arbrés ét Pàysàgés d’Autàn il y à 3 àrbrés morts sur 100 
plànté s, ils séront rémplàcé s. Il y à uné diffé réncé dé hàutéur àvéc lés àrbrés. 
Il informé qué lé fàuchàgé sur lés routés dé pàrtéméntàlés sérà fàit éntré lé 16 juin ét lé 21 juillét. 
Un contro lé dé l’éàu àu robinét dé là Hàllé à é té  ré àlisé , lé ré sultàt dit qué l’éàu n’ést pàs conformé 
àux éxigéncés dé quàlité . 
Il informé qué lé pànnéàu d’informàtion « Ré so Poucé » à é té  plàcé  à  là bàsculé ét qu’il à réçu uné 
invitàtion pour l’inàuguràtion, il proposé dé démàndér à  M. AUBERT Bérnàrd d’y àllér. 
Il à réçu uné invitàtion dé l’àssociàtion LOC’NESS pour l’àssémblé é gé né ràlé il démàndé à  M. 
DEDIEU dé s’y réndré. 
Il à réçu uné démàndé dé Lucky Bus « point d’àccuéil mobilé » qui và sé dé plàcér dé communés én 
communés pour informér lés jéunés dé 16 à  25 àns sur l’insértion sociàlé ét proféssionnéllé. 
L’àssémblé é àccépté cétté démàndé qui sérà àutorisé é sur lé pàrking dé là sàllé dés fé tés. 
 
Madame ROUANE Nicole : démàndé dés rénséignéménts sur lé rétràit dés sérrés à  l’éntré é du 
villàgé, Monsiéur lé Màiré doit réncontrér lé proprié tàiré pour trouvér uné solution dé néttoyàgé 
dés térràins. Monsiéur DORBES Jéàn-Luc démàndé dé lui ràppélér dé néttoyér là hàié sur là màison 
qui sé trouvé én borduré dé là routé dé Sàint-Sulpicé. 
Màdàmé ROUANE Nicolé démàndé si lé répàs dés àiné s và sé fàiré cétté ànné é ? Monsiéur lé Màiré 
ré pond pàr l’àffirmàtivé ét proposé dé lé fàiré fin octobré pour lés pérsonnés dé plus dé 65 àns ét 
lé pérsonnél communàl. 
Ellé informé qu’uné pérsonné én CDD né souhàité pàs poursuivré. Lé récrutémént sé férà à  là 
réntré é solàiré én fonction du nombré dé clàssés. 
Uné pérsonné àyànt dé jà  tràvàillé  à  Càpéns sérà contàcté é pour un CDD à  là réntré é scolàiré. 
Discussion sur l’orgànisàtion du pérsonnél à  là réntré é. 
 
Monsieur DEDIEU Joël : Il à mis én rélàtion lés portéurs dé projét concérnànt là misé én plàcé 
d’un distributéur dé PIZZA ét M. DOUMENG. Il éxpliqué qu’il né gé ré plus là situàtion. 
Il à contàcté  là socié té  ESPASCOM pour là misé én plàcé d’un pànnéàu d’informàtions, cé dérniér à 
ànnulé  lé RDV pour ràison dé sànté . Un àutré réndéz-vous sérà pris àpré s 18h, il invité lé Conséil 
Municipàl à  àssistér à  cétté réncontré, ét dé finir d’un émplàcémént possiblé. 
 



Il informé qué lés lotisséurs dé là Béllé Allé é démàndént uné sàllé pour fàiré uné ré union lé 
29/06/23 ét il démàndé qu’éllé sàllé léur méttré à  disposition, là gràndé sàllé ést proposé é. 
 
Madame BONIFAS Marie-Laure : signàlé un problé mé dé bàc jàuné trop pétit dàns là rué Sàint-
Etiénné, il ést pléin én pérmànéncé. 
 
Monsieur JEUCH Antoine : démàndé dés informàtions sur lé càfé  : réprisé ? vénté ? : Discussion 
sur là possibilité  dé lé répréndré. 
 
Monsieur DORBES Jean-Luc : signàlé qué l’éxtinction dé l’é clàiràgé public ést rétàrdé é à  mércrédi 
ét ràppéllé qué là coupuré sérà dé minuit à  5 héurés sur tout lé villàgé sàuf là RD 622. 
Il proposé dé méttré un filét sous là hàllé pour luttér contré lés pigéons. 
Il informé qué lés dévis pour lés climàtiséurs dé l’é colé sont én cours, il àtténd éncoré un dévis. 
L’instàllàtion sérà fàité én séptémbré. Lés dévis sont tré s diffé rénts nous dévons lés é tudiér én 
dé tàil pour pouvoir compàrér àvéc dés proféssionnéls (é càrts téchniqués én màtié ré dé 
puissàncés). 
 
Madame CALLEDE Maud : ou  ést ést-on àvéc lé réndéz-vous du mois dé novémbré pàr là 
commission dé sé curité  dé l’é colé, M. DORBES Jéàn-Luc ré pond qué là démàndé ést prisé én 
compté, màis il n’y à pàs éncoré dé dàté dé pàssàgé. Ellé démàndé àu conséil municipàl dé fàiré un 
tést dé l’àlàrmé un sàmédi pour compréndré lé fonctionnémént. Ellé à bésoin dé ré ponsés pour là 
diréctricé dé l’é colé. 
Ellé signàlé qu’àu quàrtiér dés Quàrts, lé bus dé ràmàssàgé scolàiré « rogné » sur lé térràin dàns lé 
viràgé qui longé l’àutorouté. 
Ellé informé qué lés poubéllés dés géns dé pàssàgé né sont pàs trié és. Ils méttént dé tout dàns lé 
mé mé contàinér péut-on léur démàndér dé triér ? Ils n’ont pàs dé bàc pour lé récyclàblé. 
Lé Foyér du Ràbé  à supprimé  lé dossiér uniqué, lés pàrénts doivént fàiré uné inscription én ligné, 
l’àssémblé é gé né ràlé sérà fin juin dé but juillét. 
Lé bàl dé promo dé l’é colé sé dé roulérà dàns lé ré féctoiré dé là càntiné lé màrdi 4 juillét. 
 
Là sé àncé ést lévé é à  23h15 
 



CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 JUILLET 2023 à 20 H 30 

 
Présents : Mr DANES Richard, Madame CARRERA Pamela, Madame ROUANE Nicole, 

Madame BONIFAS Marie-Laure, Monsieur DEDIEU Joel, Monsieur DORBES Jean Luc, 

Monsieur JEUCH Antoine, Monsieur BALARESQUE Denis,  Monsieur HERNANDEZ DE 

LA LOSA David 

 

Absents excusés : Madame CALLEDE Maud  donne pouvoir à Madame CARRERA Pamela,  

Monsieur AUBERT Bernard donne pouvoir à Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David, 

Madame JEANJEAN Séverine donne pouvoir à Monsieur DANES Richard,  Monsieur 

GISTAIN André donne pouvoir à Monsieur DEDIEU Joel ,  Monsieur PEREZ Cédric donne 

pouvoir à Monsieur DORBES Jean Luc 

 

Secrétaire de séance : Madame ROUANE Nicole 

 

Approbation du dernier compte rendu : Approuvé à l'unanimité 

 

COMPTES RENDUS DE REUNIONS : 

 

Monsieur le Maire : réunion à la Communauté des Communes du Volvestre pour la CTG 

(Convention Territoriale Globale), débat autour des axes prioritaires : 

– AXE 1 : Accès aux droits et accessibilité des services : clarifier, informer, soutenir, 

mettre en réseau, 

– AXE 2 : La petite enfance 0/3 ans : améliorer l’offre, accompagner les 

professionnelles 

– AXE 3 : L’enfance 3/11 ans : compléter l’offre, favoriser les partenariats 

– AXE 4 : Les jeunesses 12/25 ans : un public méconnu 

– AXE 5 : La parentalité : une politique à bâtir et à structurer 

– AXE 6 : Animation de la vie sociale : soutenir, valoriser, partager 

 

Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David :  Réunion au SIECT 

Dossier MURETAIN AGGLO : Le Préfet a pris un arrêté  pour que le Muretain Agglo pose les 

compteurs qui serviront à la vente d'eau du SIECT au Muretain Agglo. Le SIECT est en désaccord 

avec le nombre de compteurs qui doivent être posés par le Muretain (15) . Une étude mandatée par 

le SIECT avait défini un besoin de 35 compteurs. Affaire à suivre 

Travaux en cours : gros investissement en cours pour l'extension de l'Usine du Fousseret. 

 

Madame ROUANE Nicole : Réunion de la Commission Personnel pour la préparation de la rentrée  

de septembre dans l'éventualité d'une suppression de classe. 

Madame FAROUQ Fouzia et Madame LEDARD Viviane conservent leur poste. 

Suite au départ de Mademoiselle  PIMPRENELLE Aurore et de Mademoiselle VERDIER Lilou, il 

a été décidé de recruter deux nouvelles personnes qui seront prises en CDD d'un mois (du 28 août 

au 29 septembre) . 

 

Madame ROUANE Nicole et Monsieur DEDIEU Joel ont reçu deux personnes : 

– Madame RIVERA Audrey (qui a déjà travaillé à l'école) et qui était partie en congés de 

maternité. Cette dernière est titulaire du BAFA 

– Madame VERDIER Carole, actuellement employée en qualité de commis de cuisine dans un 

restaurant et disponible pour la rentrée 

 

 Si nous conservons les quatre classes, les deux contrats seront renouvelés jusqu'à  la fin de l'année 



scolaire,  dans le cas contraire, l'un des deux contrats ne sera pas renouvelé. 

 

EXTENSION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ET RENOVATION DU POINT LUMINEUX 162 

 

Rajout de poteaux pour le renforcement de la ligne 

Nous avons le choix de payer au comptant la somme de 1212 € ou par mensualités de 118 € 

Le paiement comptant est adopté à l'unanimité – pas d'abstention 

 

Monsieur DEDIEU Joel précise que la ZAC DE SERRE s'éclaire à partir de 17 h 30 ; Monsieur 

DORBES Jean Luc va se renseigner. 

 

 

REVERSEMENT TAXE AMENAGEMENT A LA COMMUNAUTE DES COMMUNES DU 

VOLVESTRE 

 

La taxe d'aménagement a été calculée et budgétisée. 

Le paiement de cette taxe est accepté à l'unanimité – pas d'abstention 

 

 

ACHAT DES PARCELLES B 1212 et   B 1183 au Lotissement « La Belle Allée » 

 

Nous rachetons les parcelle B 1212 de 1190 m2  et B 1183 de 242 m2 pour pouvoir continuer la 

route et faire les travaux de la future déviation 

Le projet est adopté à l'unanimité – pas d'abstention 

 

 

CREATION DE POSTES POUR AVANCEMENT DE GRADE 

 

Deux salariées ont fait une demande d'augmentation de salaire par courrier 

Cette augmentation ne peut se faire que par un avancement de grade et donc la création d'un 

nouveau poste 

La demande a été soumise au Centre de Gestion qui a validé le changement de grade des deux 

employées. Cette création sera valable à compter du mois de septembre 2023 ; nous pouvons 

conserver ou supprimer les deux anciens postes 

Le Conseil municipal approuve à l'unanimité la création de ces deux nouveaux postes 

Une abstention : Monsieur JEUCH Antoine 

 

Il n'y aura pas de suppression des anciens postes ; ils restent ouverts au grade actuel et à l'échelon le 

plus bas. 

Les deux employées seront informées à la rentrée. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire : Suite à l'extension de l'éclairage public, il a été contacté par une personne (une 

dame) du Lotissement du Bosquet qui a reculé contre la protection qui se trouvait devant un  

candelabre. Il a dû faire un constat. Son mari demande pourquoi on ne change pas les ampoules 

existantes par des ampoules LED ; déjà évoqué lors d'un Conseil Municipal en septembre 2021 (dit 

Monsieur JEUCH Antoine) : coût trop élevé. 

 

Madame CARRERA Pamela : intervient en tant que membre du Comité des Fêtes pour savoir ou 

en est l'installation du WIFI à sa Salle des Fêtes pour la Fête de la Bière . 



La demande a été faite. Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David indique que des devis ont 

été demandés. 

Monsieur le Maire indique que  la démarche a été faite et qu'il sera envisagé d'augmenter les tarifs 

de location de la salle des fêtes car les prix sont élevés. 

Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David indique que nous pouvons prévoir l'installation 

d'une antenne, qui coûterait moins cher et qui pourrait être fonctionnelle pour la Fête de la Bière. 

 

Monsieur DEDIEU Joel  a vu le Président du Comité des Fêtes qui lui a précisé que ce ne sera pas 

seulement pour la Fête de la Bière mais aussi pour d'autres manifestations. 

Il indique d'autre part que la Commission Festivités a retenu la date du Samedi 21 Octobre 2023 

pour le repas des Aînés. L'info sera diffusée à tous les membres du Conseil par écrit. 

 

Monsieur DORBES Jean Luc  annonce sa démission au sein de la Commission Personnel 

 

Monsieur JEUCH Antoine  évoque l'installation d'autos-tamponneuses sur la place de l'église. Il a 

été surpris de constater qu'il n'y avait rien 

 

Madame CARRERA Pamela  indique que les manèges étaient trop grands ! 

 

Monsieur JEUCH Antoine indique qu'il n'a pas été informé du dépôt de gerbe au Monument aux 

Morts ni même de la préparation et de l'installation de l'apéritif . Il ne savait pas non plus que 

l'apéritif était offert par la Mairie. Il souhaiterait qu'à l'avenir tout le Conseil soit informé soit par 

mail soit sur WHATSAPP . 

Il demande un peu plus de communication au sein du Conseil Municipal 

 

Par rapport aux demandes du Comité des Fêtes : 

– Extension du podium = pas possible 

– Pose de deux poteaux à l'entrée du village  = pas de réponse pour l'instant 

 

Monsieur BALARESQUE Denis indique que dans la nuit du 19 au 20 Juillet, vers 2 heures du 

matin, il a entendu 6 coups de fusil 

 

Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David demande si à la suite du rapport de Mme 

GUERRA, le Conseil Municipal doit créer une Commission PLU ? 

Depuis le 1er juin il semblerait que les Collectivités territoriales et les Communes doivent nommer 

un référent déontologie ? 

 

Monsieur JEUCH Antoine parle de l'incendie qu'il y a eu aux toilettes publiques : envisage-t-on de 

les fermer ? 

 

Monsieur DORBES Jean Luc lui répond que les toilettes ont été réparées pour la Fête et que pour 

l'instant elles restent ouvertes. 

 

Par rapport aux dégradations constatées à l'école (vitre cassée à l'abri-bus, impact sur les vitres des 

classes) la Gendarmerie fait une enquête. Des jeunes sont soupçonnés. 

 

La séance est levée à 22 h 15. 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 SEPTEMBRE 2023 à 20 H 30 

 
Présents : M. DANES Richard, M. DORBES Jean-Luc, Mme CALLEDE Maud, Mme ROUANE 

Nicole, M. DEDIEU Joël, M. BALARESQUE Denis, Mme BONIFAS Marie-Laure, M. HERNANDEZ 

DE LA LOSA David, Mme JEANJEAN Séverine, M. PEREZ Cédric. 

 

Absents excusés : M. JEUCH Antoine donne pouvoir à M. HERNANDEZ DE LA LOSA David, M. 

GISTAIN André donne pouvoir à M. DORBES Jean-Luc, M. AUBERT Bernard donne pouvoir à 

Mme CALLEDE Maud, Mme CARRERA Pamela donne pouvoir à M. DANES Richard. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur PEREZ Cédric 

 

Approbation du dernier compte rendu : Approuvé à l'unanimité après modification. 

 

COMPTES RENDUS DE REUNIONS : 

 

Monsieur le Maire : réunion AMRF : Monsieur le Préfet souhaite que l’aire des gens du voyage soit 

opérationnelle courant 2024, présentation de l’association. 

 

Madame CALLEDE Maud : réunion sur la rentrée scolaire, point sur les incivilités de l’été. Projets 

sportifs sur l’école : en rapport avec le rugby, les jeux olympiques… La piscine de Rieux reste ouverte du 

CP au CM2 les tarifs restent les mêmes, un seul bus sera utilisé pour le transport vers la piscine. Les enfants 

seront dirigés par groupes de 3 pour aller aux toilettes ceci pour éviter les dégradations. 

Les effectifs restent à 78 élèves, il n’y a pas de fermeture de classe cette année. Un projet intergénérationnel 

est prévu, des personnes âgées seront invitées à l’école pour faire des jeux et des activités avec les enfants.  

Les parents d’élèves ont été confronté à un problème pour inscrire leurs enfants à la MJC du Rabé car leur 

portail porte le même nom que la cantine de Capens. 

 

 

PRESCRIPTION DE LA RÉVISION DU PLU DE CAPENS – 2023/019 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31, L. 153-32 et L.153-33 ; 
  
Vu la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvée le 6 décembre 2013 ;  
 
Monsieur le Maire présente les raisons qui motivent la révision du PLU :  

− Etablir une politique communale d’aménagement et de développement urbain qui tienne 
compte des nombreuses évolutions législatives récentes, apportées par les lois « ALUR », « 
ELAN » et « Climat et résilience », notamment en revoyant et complétant le Projet d’Aména-
gement et de Développement Durables (PADD), et en intégrant la nouvelle rédaction des 
pièces règlementaires du PLU en vigueur depuis 2016 ; 

− Mettre le PLU en compatibilité avec le SCOT du Pays Sud Toulousain, actuellement en cours 
de révision ;  

− Accueillir de nouveaux habitants en élargissant le parc de logements avec une consomma-
tion réduite d’espaces agricoles et naturels, en précisant les conditions de densification des 
différents quartiers et en réinterrogeant le découpage et le dimensionnement des zones à 
urbaniser du PLU en vigueur ; 

− Poursuivre l’accueil d’activités artisanales et commerciales, notamment sur la zone de 
Saintes, en limitant l’impact sur les espaces agricoles et naturels et en redéfinissant le règle-
ment et les orientations d’aménagement et de programmation ; 

− Adapter les équipements publics, notamment l’école, aux besoins de la population et aux 
exigences d’efficacité énergétique ;  



− Favoriser la multimodalité en facilitant notamment le covoiturage et les déplacements piétons 
et cyclables ; 

− Permettre le maintien et la diversification de l’activité agricole et préserver les espaces asso-
ciés ; 

− Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et la trame verte et bleue et de la commune, 
notamment la ripisylve de la Garonne et les plans d’eaux d’anciennes gravières ;  

− Prendre en compte les risques technologiques et naturels, notamment ceux d’inondation et 
de mouvement de terrain au vu du plan de prévention approuvé en 2022.  

 
Après avoir entendu l’exposé du maire et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
1) De prescrire l’élaboration du PLU sur l’intégralité du territoire de la commune, conformément à 
l’article L.153-1 du Code de l’Urbanisme ;  
 
2) D’approuver les objectifs développés par Monsieur le Maire ; 
 
3) Que la concertation ayant pour objectifs d’assurer une bonne information et participation de la 
population sera mise en œuvre selon les modalités suivantes : 
- Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations ; 
- Installation de panneaux d’exposition en mairie ; 
- Insertion dans le bulletin municipal ou sur le site Internet de la commune d’un article présentant 
l’avancement du projet de PLU ; 
- Organisation d’une réunion publique de présentation des orientations générales du projet d’amé-
nagement et de développement durables (PADD). 
 
4) De soumettre à déclaration préalable, comme l’autorise l’article L113-2 du code de l’urbanisme, 
toute coupe ou abattage d’arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations 
d'alignement sur l’ensemble du territoire communal ; 
 
5) De solliciter l’assistance gratuite d’HGI/ATD (agence technique départementale de la Haute-
Garonne) en tant qu’assistant à maître d’ouvrage ; 
 
6) De solliciter de l’Etat, conformément à l’article L.132-15 du Code de l’Urbanisme, qu’une dotation 
soit allouée à la commune pour couvrir les dépenses nécessaires à l’élaboration du PLU ; 
 
7) Que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision du PLU seront 
inscrits au budget de l’exercice considéré au chapitre 20, compte 202 « Frais d’études, d’élaboration, 
de modifications et de révisions des documents d’urbanisme » ; 
 
 
La présente délibération sera transmise au sous-préfet de Muret et notifiée aux Personnes 
Publiques Associées (PPA) mentionnées aux articles L.132-7, L.132-9 et R. 113-1 du code de 
l’urbanisme. A savoir : 

- A la présidente du Conseil Régional ;  

- Au président du Conseil Départemental ; 

- Aux présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat et de la Chambre d’Agriculture ;  

- Au président du PETR du Pays Sud Toulousain, chargé du schéma de cohérence territo-
riale (SCOT) ;  

- Au président de la Communauté de communes du Volvestre, compétente en matière de pro-
gramme local de l’habitat (PLH) ; 



- Au gestionnaire d'infrastructure ferroviaire SNCF réseau ; 

- Au Centre National de la propriété forestière. 
 
Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage en mairie durant un délai d’un mois et d’une mention en caractères appa-
rents dans un journal diffusé dans le département.  
 
Elle sera, en outre, publiée sur le site Internet de la commune. 
 

 

DESIGNATION DU MAÎTRE D’ŒUVRE POUR LES TRAVAUX DU GIRATOIRE  2023/020 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le projet de réalisation d’un giratoire. 

 

Monsieur le Maire énonce les caractéristiques essentielles de ce programme : 

- La mise en sécurité de l’intersection RD622 et RD48E, 

- Compte tenu de l’avancement de ce projet, il est nécessaire de désigner un maître d’œuvre qui sera 

chargé de ce projet et dont la désignation intervient conformément aux règles de la commande 

publique. 

 

Monsieur le Maire indique que le coût prévisionnel est estimé à 130 000 € HT. 

Il présente le devis de ATEI d’un montant de 6 630.00 € HT comprenant : 

- PRO – Plans Projet, 

- DSS – Dossier de demande de subvention, 

- ACT – Aide à la Consultation des Entreprises, 

- VISA – Visa des Plans EXE, 

- DET – Mensuel Décompte Suivi Travaux, 

- AOR – Assistance Opérations Réceptions. 

 

Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal pour signer le devis de contrat de maîtrise 

d’œuvre.  

 

Ouï l’exposé du Maire le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le devis pour le contrat de maîtrise d’œuvre présenté, 

- De prévoir les crédits nécessaires au budget primitif. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier du Préfet concernant la 

désignation d’un référent déontologue. Il explique qu’il n’est pas capable de désigner quelqu’un, il doit en 

parler à la Communauté de Commune du Volvestre lors d’une prochaine réunion pour avoir plus 

d’informations sur la procédure. 

Il informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier de la part d’enfants de Capens qui demandent 

l’aménagement d’un parc de « Street Wotkout » sur Capens. Il demande l’avis de l’assemblée. Un devis sera 

demandé pour chiffrer le coût d’un tel aménagement. Discussion sur l’implantation de ce parc. Madame 

CALLEDE Maud propose de faire un sondage auprès des jeunes de Capens pour connaître les besoins en la 

matière, elle propose également de les diriger vers les communes de Noé et Longages qui sont déjà 

équipées. Monsieur le Maire écrira un courrier de réponse.  

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un technicien SFR doit venir raccorder la salle des fêtes à la 

FIBRE le 22/09/2023. Discussion sur le branchement qui est déjà utilisé. 

 

 

 



Madame ROUANE Nicole informe le Conseil Municipal qu’à la suite de l’appel d’offre du CDG31 pour la 

mutuelle des agents la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) a été retenue. Elle présente les conditions de 

la mutuelle et expose la procédure. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que ce point sera à 

l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

 

Monsieur DEDIEU Joël : demande des précisions sur l’organisation du repas des plus de 65 ans le 21 

octobre 2023. Les conjoints et les enfants seront invités. Monsieur le Maire informe que le club du 3ème Age 

offre l’apéritif. Des devis ont été demandés. Monsieur le Maire demande s’il faut prévoir une animation lors 

de ce repas ? pas de décision. 

L’association CAPASSO a invité Monsieur le Maire ainsi que le responsable des associations à l’assemblée 

générale. 

Il informe le Conseil qu’il a reçu une demande de salle pour des activités de Yoga pour adultes et enfants. 

Il propose d’inscrire à l’ordre du jour d’une prochaine réunion la reprise de 2 concessions au cimetière.  

Il propose de garder un préfabriqué de l’école en cas de fermeture de classe pour les associations. 

 

Madame CALLEDE Maud demande où en est le projet d’installation de climatisation à l’école. 

Monsieur DORBES Jean-Luc explique que la commission travaux a décidé de retarder le projet en fonction 

de la décision de fermeture de classe possible en septembre. Madame CALLEDE Maud dit ne pas 

comprendre car il avait été décidé d’installer les climatiseurs pour la rentrée scolaire.  

Monsieur HERNANDEZ DE LA LOSA David répond qu’il ne comprend pas comment Madame CALLEDE 

Maud peut dire que les climatiseurs seraient installés courant de l’été alors les fournisseurs n’ont pas été 

retenus et qu’aucune délibération n’a été prise pour cet achat lors de la réunion du Conseil Municipal du 

mois de Juin, il précise que les devis seront retenus en même temps pour les classes et pour la salle des fêtes. 

Madame CALLEDE Maud dit ne pas comprendre pourquoi la commission scolaire n’a pas été consulté par 

la commission travaux pour ce projet. 

Monsieur DORBES Jean-Luc quitte la salle à 21h40. 

Monsieur le Maire explique qu’un devis global école et salle des fêtes sera demandé. Débat sur les 

fournisseurs car les devis sont vraiment différents (matériel, puissance…). 

Madame CALLEDE Maud signale que le bus du collège ne ramasse pas tous les enfants du Quartier des 

Quarts, elle a demandé à Monsieur le Maire d’intervenir auprès du Conseil Régional. Elle précise qu’il 

n’existe pas de passage piéton sur le chemin qu’emprunte sa fille pour aller au collège. Discussion sur les 

dangers pour accéder au collège par les enfants. 

 

 

La séance est levée à 22 h 15. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2023 

 

 

COMPTE RENDU 

 
 
Présents :  
M. DORBES Jean-Luc,  
M. JEUCH Antoine, 
Mme CARRERA Pamela,  
Mme JEANJEAN Se verine,  
Mme BONIFAS Marie-Laure,  

Mme ROUANE Nicole, 
Mme CALLEDE Maud,  
M. DANES Richard  
M. BALARESQUE Denis

 
Pouvoirs :  

• M. GISTAIN Andre  donne pouvoir a  M. BALARESQUE Denis 
• M. PEREZ Ce dric donne pouvoir a  M. DORBES Jean-Luc,  
• M. AUBERT Bernard donne pouvoir a  Mme CALLEDE Maud 
• M. HERNANDEZ DE LA LOSA David donne pouvoir a  M. JEUCH Antoine 
• M. DEDIEU Joel donne pouvoir M. DANES Richard. 

 
Secrétaire de séance : Mme JEANJEAN Se verine 
Début de séance 20h30. 
 
1. Approbation du dernier compte rendu du 13 septembre 2023. 

Approbation du dernier compte rendu : Approuvé à l’unanimité après modification. 

 

2. Comptes rendus de réunions 
 

 Communauté de Communes : 
La piscine de Rieux fermerait au 31/12/2023. Les frais de fonctionnement sont estime s a  250 %. 
La Commune pre voit un de ficit de 150 K€ pour 2024. 
Ils consultent la CCV pour voir ce qu’elle pourrait faire. 
 

 Gravière : 
Visite sur site. En 2030 sera fini. Plantation arbres en cours 
 

 Réunion CD31 + cabinet ATEI 
Objectif faire ralentir les conducteurs en re duisant la voie avant le rond-point 
Devis en cours. 
 La prochaine re union sera en janvier 2024. 
 

 Commission appel d’Offres : 
De signation de l’entreprise qui va re viser le PLU. Reçus 10 dossiers et se lectionne s 3 pour le moment. 
Prochaine re union le 30 novembre 2023. 
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 Inauguration de l’Usine de SAUBENS : inauguration inte ressante pour la connaissance de 
son fonctionnement.  

 
 SDEGH : Incitation au passage au LED subventionne  a  50 % (plus a  80 %) 

 
 SAGE : 

Pas d’augmentation du prix de l’eau pour NOE et MAUZAC. 
Assainissement : pas d’augmentation sauf CAPENS LONGAGES NOE 
 

 Conseil Ecole du 6 novembre 2023 

Re glement inte rieur revu 
Effectifs a  75 
Organisation temps scolaire revu : pas de changement de 2024 a  2027. 
Sorties et e ve nement pre vus : 

• Marche  de Noe l le 15/12/2023 
• Gou ter et PERE NOEL le 22/12/2023 
• Cine ma 
• Ski 

 
CAPASSO a donne  2 700 euros a  l’e cole en de but d’anne e. 
 
3. Adhésion mutuelle – 2023/022 
 
2 salarie s titulaires sur 5 inte resse s 
De claration a  faire au centre de gestion. 
Proposition de 25 € 
Pas de frais de gestion a  payer 
 
 

Vote à l’unanimité de l’inscription budgétaire. 
 
 
4. Achat d’un terrain pour la continuité du contournement – 2023/021 

Proposition pour un prix de 4 481.40 € (679 mètres à 6,60 M²) 
 
Prenant part aux votes : 8 
Blanc : 1 
Pour : 7 
 
5. Demande d’autorisation pour signature du CTG auprès de la Communauté de 
Communes du Volvestre suite aux fiches actions élaborées par le comité de pilotage. – 
2023/023 

 
Contrat qui re git tous les territoires, ici bassin Nord. Regroupement avec les autres territoires afin 
de mettre en plusieurs axes de travail : 

 
• PS jeunes subventionne  a  50 % par la CAF 

Accompagnement des jeunes afin de ne plus e tre « invisible » par le biais d’activite s. 
• CLAS 
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• EVS 
 
Une enque te va e tre effectue e pour cibler les jeunes. 
Demande d’autorisation a  M. LE MAIRE 
 
 
Prenant part aux votes : 8 
Blanc : 1 
Pour : 7 

 
6. Questions diverses 

❖ Cloches 
• Mme CALLEDE Maud remonte l’information que certains administre s habitant pas loin de 

l’Eglise se plaignent de la sonnerie des cloches toutes les heures et demi-heure ainsi que la 
nuit. 

• Ils demandent s’il est possible de couper la sonnerie la nuit 
 

❖ QUAD RIDER31 (mail) 
Demande d’autorisation de rouler dans notre commune en proposant un nettoyage des acce s aux 
chemins 
Arre te  de 2013 sur CAPENS re gissant l’acce s aux chemins pour les QUAD. 
 
Une demande de rendez-vous avec M. LE MAIRE a e te  demande . 
 
M DANES va recevoir l’association. 
 

❖ Fête municipale 
M. JEUCH remonte l’information que des bouteilles de gaz ont e te  ont e te  utilise es par le traiteur a  
l’inte rieur de la salle des fe tes pour re chauffer les plats alors que c’est interdit. 

 
Rappel à faire auprès des associations 
 

❖ Fête de la Bière 
 

M. JEUCH demande pourquoi l’ape ritif du dimanche a e te  demande  d’e tre finance  par la municipalite  
au dernier moment alors que quelques mois plus tard une jolie fe te de la bie re a e te  lance e … 
 
A qui incombe l’ape ritif du dimanche midi lors de la fe te municipale ? 
 

❖ Décoration fêtes de fin d’années du Village 
 
M. DORBES demande si on conserve la me me guirlande que l’anne e dernie re pour la de coration de 
Noe l : 
 

✓ Me me endroit ? 
✓ Investissement en une nouvelle ? 

 
Il a e te  propose  de la laisser a  l’entre e du village et d’investir en une nouvelle guirlande en mars 
2024 …. 
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❖ Prime pouvoir Achat Exceptionnel 
 
Cette prime est propose e pour les contrats a  dure e inde termine e et les contrats a  dure e de termine e. 
 
- Fin de se ance 23H35 



CONSEIL MUNICIPAL  

Du 19 DÉCEMBRE 2023 à 20h00 
 

PRÉSENTS : M. AUBERT Bernard, M. BALARESQUE Denis, Mme BONIFAS Marie-Laure, Mme 
CALLEDE Maud, M. DANES Richard, M. DEDIEU Joe l, M. DORBES Jean-Luc, M. HERNANDEZ DE LA 
LOSA David, M. JEUCH Antoine, M. PEREZ Ce dric, Mme ROUANE Nicole 

EXCUSÉS : Mme CARRERA Pamela, M. GISTAIN Andre , Mme JEANJEAN Se verine donne pouvoir a  
M. PEREZ Ce dric 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. AUBERT Bernard 

 

Prise en charge des dépenses d’investissements avant vote du budget 2024 – 2023/024 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que préalablement au vote du budget primitif 
2024 la commune ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d'investissements que 
dans la limite des restes à réaliser de l'exercice 2023. 
  
Il explique qu'afin de faciliter les dépenses d'investissements du 1er trimestre 2024 et de pou-
voir faire face à une dépense d'investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut en 
vertu de l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le Maire à 
mandater les dépenses d'investissements dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 
2023. 
  

 

POUR LE CHAPITRE 

 

 

MONTANT 

 

LE QUART 

DISPONIBLE 

EST DE 

 

20 

 

 

20 000.00 

 

5 000.00 

 

 

21 

 

 

82 000.00 

 

20 500.00 

 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal qui accepte à l'unanimité, l'autorisation de 
mandater les dépenses d'investissements de 2024 dans la limite du quart des crédits et ce, avant 
le vote du budget 2024. 

 
La se ance est leve e a  20h08. 


